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Sibieude (2021) proposent pour leur part de s’inspirer de la pensée du design afin de concevoir 
les étapes de la mesure d’impact. 

Figure 4.3 : Types d’évaluation selon les objets du modèle logique 

 

Enfin, les objets de l’évaluation évoluent aussi selon les phases du processus d’innovation (voir le 
schéma 4.3). D’une part, lors de l’émergence d’un projet innovant, avant que des interventions 
ne soient mises en œuvre, les porteurs peuvent procéder à une évaluation des besoins, problèmes 
et aspirations portant sur la différence entre la situation actuelle et celle souhaitée, à une 
évaluation de la pertinence théorique – soit l’adéquation entre le problème, le besoin ou 
l’aspiration auquel le projet souhaite répondre et ses objectifs – et à une évaluation de la 

cohérence – c’est-à-dire l’adéquation entre les objectifs, les activités et les ressources. À partir de 
la phase d’expérimentation, une évaluation de l’écart entre le projet réalisé et ce qui avait été 
planifié peut être réalisée, celle-ci pouvant porter sur les ressources prévues et utilisées, sur les 
activités prévues et réalisées ou sur les bénéficiaires prévus et atteints (évaluation de 
l’implantation). À mesure que le projet progresse et que les porteurs se l’approprient en 
acquérant des connaissances, il est possible de procéder à l’évaluation de la mise en œuvre – 
comparant les activités réalisées, les ressources utilisées et les résultats obtenus, c’est-à-dire les 
changements produits directement par les activités. L’évaluation de l’efficience permet alors de 
comparer les ressources utilisées et les résultats obtenus tandis que l’évaluation de l’efficacité 
contraste les objectifs initiaux et les résultats atteints. Enfin, lorsque le projet parvient à un certain 
degré de maturité, se manifestant par la diffusion de l’innovation sociale dont il est porteur et son 
appropriation de manière étendue, voire son institutionnalisation, l’ensemble des conséquences 
et des effets produits (intentionnels ou non, bénéfiques ou non, directs ou indirect, attendus ou 
inattendus, à court ou à long terme) peut être appréhendé. Une évaluation de l’impact est alors 
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possible, c’est-à-dire des effets produits par le projet en soustrayant les effets produits par des 
facteurs externes non liés au projet – appelés poids mort –, de même qu’une évaluation de la 

pertinence réelle du projet comparant l’impact avec les problèmes, les besoins ou les aspirations 
ayant motivé son élaboration. Puisque l’impact d’un projet s’observe longtemps après 
l’intervention, ce type d’évaluation s’effectue généralement après la fin du projet ou en continu 
sur une longue période (ex. approche longitudinale) (Guyon 2013 : TIESS 2021 ; Agence Phare 
2017 : 59 ; VISES 2017 : 6-7). 

4.3. MÉTHODES D’ÉVALUATION SELON LES FINALITÉS, STRATÉGIES ET OBJETS 
DE L’ÉVALUATION 
Le choix des méthodes qui sont utilisées dépend des finalités, des stratégies et des objets de 
l’évaluation. Ainsi, en matière d’évaluation d’impact, le TIESS (2021) a différencié les méthodes 
en fonction de quatre principales finalités (voir la figure 4.4). 

Figure 4.4 : Méthodes d’évaluation en fonction des finalités 

Source : TIESS, 2021 

(1) Les méthodes d’amélioration d’une intervention (ex. théorie du changement) visent à mieux 
comprendre les liens au sein du modèle logique en clarifiant les besoins, les objectifs et les 
moyens (ressources, activités) pour y parvenir. (2) Les méthodes liées à la reddition de compte, 
centrées sur les activités et les résultats, cherchent à montrer à un public externe (ex. bailleurs, 
partenaires, usagers, etc.) la bonne gestion de l’organisation en fonction de critères financiers et 
extrafinanciers (ex. rapports ESG, certification). (3) Les méthodes de démonstration de l’impact 
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ont pour objectif de convaincre un public externe de la valeur de l’action en soulignant ses 
retombées économiques (ex. modèle intersectoriel du Québec), en attribuant une valeur 
monétaire à d’autres retombées (ex. retour social sur l’investissement, analyse coûts-bénéfices) 
ou en affirmant la valeur de retombées non marchandes (ex. indicateurs d’utilité sociale). Enfin, 
(4) les méthodes de recherche cherchent à prouver scientifiquement qu’une action a généré des 
effets (ex. méthodes [quasi-]expérimentales, études statistiques longitudinales ou de 
corrélations, etc.). Alors que la première finalité d’amélioration s’inscrit dans une stratégie de 

pilotage de l’action, les trois dernières répondent davantage à une stratégie de distinction ou de 

reddition de compte visant à démontrer l’efficacité de l’action menée. 

Ces deux stratégies supposent des usages différents de l’évaluation (voir la figure 4.5).  

Figure 4.5 : Effets des stratégies sur les évaluations d’impact social 

 
Source : Agence Phare 2017 : 55 

Dans le premier cas, l’utilisation est plutôt interne à une organisation ou à un réseau. Elle vise à 
soutenir la réflexion collective sur l’organisation et ses pratiques en vue d’améliorer l’efficacité et 
l’efficience de l’action et, ultimement, son impact sur les « bénéficiaires ». En ce sens, elle 
contribue à motiver les équipes de l’organisation conduisant l’évaluation, à améliorer les outils 
développés (« scale deep ») et à évaluer leur appropriation lors de transferts de connaissance 
(« scale across »), favorisant une logique de diffusion de l’innovation. Dans ce but, elles évaluent 
tant les effets positifs que négatifs des activités, généralement en articulant des méthodes 
qualitatives et quantitatives. Au contraire, lorsque l’objectif est de prouver l’efficacité de l’action 
et de se distinguer de « concurrents », l’évaluation sert à rendre des comptes à des partenaires, 
au premier chef les financeurs, ou à élargir ceux-ci à travers des stratégies communicationnelles 
afin d’obtenir, de maintenir ou d’élargir des sources de financement. Elle peut aussi viser à 
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augmenter le nombre de bénéficiaires ou de territoires touchés (« scale up »). L’évaluation tend 
alors à mettre en valeur uniquement les points positifs des actions et à employer des indicateurs, 
généralement quantitatifs, faciles à exploiter et à communiquer. Les résultats sont souvent 
diffusés partiellement (ex. synthèse, résumé) en occultant les aspects méthodologiques. Cette 
stratégie produirait des effets pervers. En se limitant à démontrer une efficacité existante ou 
passée, elle ne permettrait pas d’améliorer l’action. De plus, il y aurait une faible appropriation 
des outils créés et des résultats obtenus (Agence Phare 2017 : 50-59). 

Finalement, les méthodes dépendent largement des objets de l’évaluation. Alors que les écrits 
théoriques sur l’innovation sociale soulignent l’importance du processus, la majorité des travaux 
sur l’évaluation ou la mesure de l’innovation sociale traite exclusivement de ses impacts. Hormis 
les marqueurs de l’innovation sociale proposés par Besançon, Chochoy et Guyon (2013 ; Besançon 
et Chochoy 2015, 2016, 2019) ou l’évaluation habilitante du CRISES (Fontan et al. 2014), les 
méthodes développées sont donc fortement axées sur l’évaluation d’impact plutôt que l’analyse 
des pratiques porteuses d’innovations. Ce choix d’objets distincts reflète deux orientations 
divergentes, l’une privilégiant la collecte de données quantitative pour déterminer 
« objectivement » les impacts ; l’autre, la mise en place d’un processus par lequel les aspirations 
des communautés touchées peuvent être représentées dans la prise de décision en facilitant la 
participation (Logue 2019 : 134).  

4.3.1. Évaluation du processus : analyse des pratiques porteuses d’innovations 
sociales 

Dans une perspective institutionnaliste, Besançon, Chochoy et Guyon (2013 ; Besançon et 
Chochoy 2015, 2016, 2019) ont développé un outil visant à analyser les pratiques porteuses 
d’innovation sociale d’un projet. À partir d’une série de questions (voir en Annexe 3 : les capteurs 
d’innovation sociale), une grille d’analyse synthétique permet de recueillir, auprès des parties 
prenantes, des données qualitatives sur (1) le contexte (besoin social, aspiration sociale, objectifs, 
publics cibles, vision à long terme) ; (2) le processus (nature du collectif porteur du projet et des 
acteurs y participant, participation des bénéficiaires, ancrage territorial du projet, gouvernance 
élargie et participative, hybridation des ressources), (3) les résultats en termes d’accessibilité, de 
logique de service et de finalité sociale du projet, (4) les impacts directs sur les individus, les 
organisations et les territoires ainsi que (5) les modes de diffusion (apprentissage, essaimage, 
sélection par les pouvoirs publics) et les changements institutionnels. Des informations sont aussi 
recueillies sur des éléments de rupture, des pistes d’amélioration ou des attentes des porteurs du 
projet. 

À partir de ces informations, des marqueurs d’innovation sociale donnent une représentation 
graphique des pratiques porteuses d’innovation. Coconstruits avec des acteurs porteurs 
d’innovations sociales en France, ces marqueurs consistent en une appréciation par les parties 
prenantes du degré de mise en œuvre de ces pratiques par le projet évalué sur une échelle de 0 
à 3. Ils concernent : (1) la place des bénéficiaires, (2) la nature du collectif, (3) l’intervention du 
collectif, (4) la place de la recherche, (5) l’ancrage territorial, (6) la gouvernance, (7) les ressources, 
(8) la logique d’accessibilité, (9) la logique de service, (10) la rupture avec l’existant et (11) la 
capacité de changement social. Chacun des scores correspond à une notice explicative. Par 
exemple, le marqueur de la place des bénéficiaires, qualifie le projet en fonction du degré de 
participation comme suit : 
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• 0 : les bénéficiaires sont exclus du processus ; 

• 1 : les bénéficiaires sont inclus dans la coproduction ou la coconception ; 

• 2 : les bénéficiaires sont inclus dans la coproduction et la coconception ; 

• 3 : les bénéficiaires sont porteurs du projet. 

Les marqueurs évaluent « la dimension processuelle de l’innovation sociale, sans privilégier la 
seule réponse à un besoin social, qui ne permet pas d’en apprécier toute l’étendue, la richesse et 
le potentiel de transformation sociale » (Besançon et Chochoy 2015 : 90). 

L’évaluation habilitante développée par le CRISES met aussi l’accent sur l’évaluation de cette 
dimension processuelle et des transformations sociales. Développée pour évaluer des initiatives 
locales de développement, la méthodologie comprend (1) une cartographie à l’échelle la plus fine 
possible des transformations et des différenciations socioéconomiques du territoire concerné 
ainsi que des ressources organisationnelles et institutionnelles s’y trouvant, ce qui permet 
d’évaluer le changement des besoins sociaux ; (2) la reconstitution du parcours historique de 
l’initiative à partir de sources documentaires variées (études, revue de presse, archives, sites 
Internet, etc.) ; (3) la mise en lumière des dynamiques organisationnelles et institutionnelles et 
des enjeux propres au système d’acteurs agissant sur le territoire à travers la réalisation 
d’entrevues individuelles et collectives et (4) la consultation des parties prenantes, incluant les 
citoyens, sur les scénarios d’actions ainsi que leur validation des conclusions et des propositions. 
Les entrevues sont l’occasion d’obtenir des informations qualitatives sur (1) l’organisation 
porteuse, (2) le projet, son émergence et son évolution, (3) la mobilisation des ressources 
endogènes et exogènes au territoire, (4) la construction du leadership local, (5) la gouvernance 
locale et le partage de responsabilités qu’elle implique, (6) l’impact du projet et (7) ses facteurs 
de réussite ou ses contraintes. Les retombées du projet et les aspirations des participants sont 
cernées à travers des entrevues individuelles retraçant leurs parcours de vie (Fontan et al. 2014 : 
221-227). 

4.3.2. Évaluation de l’impact : diversité des méthodes et choix des indicateurs 

Comme l’indique le TIESS (2021), la mesure d’impact social désigne « l’activité qui consiste à 
évaluer les effets découlant d’une intervention ». En fait, le terme renvoie à une diversité de 
courants ayant chacun leurs méthodes spécifiques (Salathé-Beaulieu 2018 : 1 ; Molecke et Pache 
2019 : 83). On peut tout de même différencier (1) des méthodes visant à évaluer la valeur 

monétaire des impacts sociaux d’un projet innovant et (2) des méthodes visant à évaluer ses 
retombées sociales grâce à des indicateurs non monétaires quantitatifs et/ou qualitatifs. Bien 
qu’informé par la recherche, ces méthodes sont surtout développées et mises en œuvre par des 
praticiens de l’évaluation (Logue 2019 : 132).  

Les méthodes axées sur la monétisation des impacts sociaux se sont développées sous l’influence 
du New Public Management ayant initié le passage à une nouvelle gouvernance contractuelle – 
où l’on passe d’un financement des activités de base à un financement de projets, mis en 
compétition, qui sont évalués en fonction de leurs résultats – en conformité avec la gestion axée 
sur les résultats. Dans ce cadre, les organisations sociales subissent une pression pour démontrer 
la valeur de leurs programmes et interventions. Plus récemment, les outils de mesure ont cherché 
à dépasser les résultats pour s’intéresser aux impacts des initiatives, notamment avec le 
développement de l’investissement à impact social. Ces évaluations consistent à objectiver de 
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manière quantitative et sommative l’impact résultant d’une organisation ou d’un projet afin de 
comparer plusieurs projets sur la base d’une mesure commune dans une logique de performance 
sociale et financière (Logue 2019 : 135 ; 139 ; Besançon et Chochoy 2019 : 46). Dans le champ 
d’études de l’innovation sociale, des chercheurs s’inscrivant dans une perspective 
d’entrepreneuriat social, tel Mulgan (2010 : 38), soutiennent que malgré leurs limites ces 
méthodes sont adaptées afin de mesurer la « valeur sociale », définie comme « l’interaction 
dynamique entre l’offre et la demande dans l’évolution des marchés pour la valeur sociale ». 

Des techniques ont été mises au point par des économistes pour estimer la valeur monétaire de 
biens ou de services en l’absence de marché. Celles-ci sont employées pour monétiser les impacts 
sociaux de projets innovants. La méthode de réduction des coûts attribue une valeur monétaire 
aux économies de coûts qu’une initiative a permises chez les parties prenantes, notamment sur 
le budget de l’État. Le modèle intersectoriel du Québec, vise plutôt à mesurer l’ampleur et la 
répartition des retombées économiques d’un investissement (ex. croissance du PIB et recettes 
fiscales générées pour l’État). Enfin, les méthodes des préférences cherchent à donner une valeur 
à partir des préférences des individus, soit en s’appuyant sur le prix de biens substituts ou 
complémentaires (préférences révélées), en simulant un marché fictif au moyen d’enquêtes 
(évaluation contingente) ou en demandant aux enquêtés ce qu’ils paieraient pour un service ou 
un résultat (préférences déclarées) (VISES 2017 : 11-12 ; Mulgan 2010 : 41 ; Logue 2019 : 143-144 ; 
TIESS 2021 ; Molecke et Pache 2019 : 85 ; Marée et Mertens 2012 : 122-123). 

Ces estimations permettent alors d’évaluer et de comparer des projets selon diverses méthodes. 
L’analyse coûts-bénéfices (ACB) consiste à comparer les coûts et les avantages d’un projet estimés 
sur une base monétaire. Elle demande (1) de dresser la liste des parties prenantes qui assument 
des coûts ou reçoivent des bénéfices du projet, (2) de cataloguer ses impacts potentiels et de 
choisir des indicateurs appropriés – ou à défaut de mesures directes, des proxys –, (3) de mesurer 
ou d’estimer ces impacts en fonction de leur durée attendue, (4) d’attribuer une valeur monétaire 
à chaque impact, (5) d’actualiser cette valeur en fonction du temps afin d’obtenir la valeur actuelle 
nette, (6) de faire la somme des coûts et des bénéfices pour l’ensemble des parties prenantes et 
(7) d’effectuer des analyses de sensibilité afin de déterminer les facteurs influençant le plus les 
résultats. L’ACB se rapproche d’autres méthodes. L’analyse coût-utilité consiste à comparer les 
coûts aux bénéfices mesurés à partir d’indicateurs non monétaires. Elle s’applique dans les 
domaines où une mesure générique censée capturer tous les effets pertinents est acceptée. Dans 
le cas contraire, si une multitude d’effets doivent être considérés, l’analyse des coûts-

conséquences présente l’éventail des résultats au côté des coûts, laissant le jugement final au 
décideur en fonction de sa pondération des résultats. Pour sa part, l’analyse coût-efficacité (aussi 
appelée analyse de minimisation des coûts) compare la capacité de projets à atteindre un résultat 
similaire en minimisant les coûts. Enfin, le retour social sur l’investissement (SROI), inspirée de 
l’ACB, mesure en valeur monétaire les résultats sociaux, économiques et environnementaux 
d’organisations ou de projets à vocation sociale en s’appuyant sur la coconstruction d’une théorie 

du changement avec les parties prenantes, afin de calculer un ratio coût/bénéfice. (TIESS, 2021 ; 
Anheier et al. 2014 : 13 ; Mulgan 2010 : 41 ; Nicholls et al. 2009: 8 ; Logue 2019 : 142-143 ; 
Molecke et Pache 2019 : 85-86 ; Marée et Mertens 2012 : 119-121). Toutefois, ces méthodes, 
issues de la science économique, ne sont pas conçues pour saisir les impacts sociaux (Antadze et 
Westley 2012 : 138 ; Dancause 2014 : 17). 

Pour cette raison, d’autres méthodes non monétaires visent à travers une série d’indicateurs 
quantitatifs et/ou qualitatifs, à évaluer les retombées sociales de projets innovants. Certaines 
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d’entre elles s’appuient sur la notion d’utilité sociale, développée surtout en France dans le but 
de mettre en valeur les retombées sociales de l’économie sociale et solidaire. Elle vise à distinguer 
les activités qui servent l’intérêt de la société plutôt que les intérêts particuliers d’individus ou 
mutuels d’un groupe. L’évaluation de l’utilité sociale se fait dans le cadre d’une démarche 
participative où les parties prenantes posent le cadre de l’évaluation, construisent une vision 
partagée de l’utilité sociale de leurs activités et recueillent et analysent des données à partir 
d’indicateurs quantitatifs et/ou qualitatifs variés afin d’informer sur cette utilité sociale (TIESS 
2021 ; Bouchard 2008 ; Salathé-Beaulieu 2018 : 16-18). Ces démarches conduisent cependant à 
une multiplication des indicateurs sociaux en raison des finalités différentes de l’évaluation, de la 
diversité des missions des organisations, des secteurs d’activités et des impacts sociaux des 
projets et de l’échelle micro (individus), méso (organisations, réseaux) ou macro (sociétés) des 
impacts considérés (Dancause 2014 ; Baturina et Bezovan 2015). Face à cette diversité, des 
chercheurs ont suggéré des méthodes afin de guider dans le choix des indicateurs. Par exemple, 
Simsa et al. (2014 : 15-19) proposent de classer ceux-ci selon trois dimensions : la durée (court, 
moyen, long terme), l’échelle (micro, méso, macro) et les catégories d’impacts (politique, 
économique, écologique, culturelle, sociale, physique et psychologique) (voir la figure 4.6). Des 
participants et participantes aux groupes de discussion soulignent également le besoin de 
développer des indicateurs communs à des secteurs d’activités, voire intersectoriels. 

Figure 4.6. Indicateurs selon la durée, l’échelle et les catégories d’impacts 

 
Source : Simsa et al.. (2014) : 18. 

Des efforts sont aussi déployés afin de permettre la comparaison d’impacts hétérogènes. À 
l’échelle macro, des indicateurs standardisés ou composites obtenus par une pondération 
d’indicateurs hétérogènes (ex. bien-être économique, qualité de la vie, développement humain, 
santé sociale, développement durable, capital social, etc.) ont été développés (Perret 2008 : 153 ; 
Logue 2019 : 140 ; Molecke et Pache 2019 : 86). Ceux-ci servent à constituer de banques 
d’indicateurs standards ou de normes des « bonnes pratiques » servant de référence dans la 
production de rapports et à la construction de tableaux de bord locaux, régionaux ou nationaux 
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de l’innovation sociale qui s’inspirent également des indicateurs développés pour les systèmes 
d’innovation (Reeder et al. 2012; Bund et al. 2013; 2015; Molecke et Pache 2019 :88 ; Krlev et al. 
2014 ; Kleverbeck et al. 2020). À l’échelle micro, des travaux ont développé des méthodes de 
comparaison d’interventions hétérogènes basées sur l’appréciation subjective des individus (ex. 
satisfaction, bien-être subjectif, satisfaction de vie moyenne, qualité de vie, etc.) (Logue 2019 : 
138 ; Molecke et Pache 2019 : 86). D’autres chercheurs, tel Ziegler (2010), proposent de s’inspirer 
de l’approche des capacités d’Amartya Sen afin de spécifier la mission sociale des organisations 
porteuses d’innovation, d’évaluer leur impact social après de leurs « bénéficiaires » et de 
distinguer entre les valeurs sociales et leur réalisation, notamment dans les cas de conflits 
entourant ces valeurs (Molecke et Pache 2019 : 86). Baturina et Bezovan (2015 : 9-16) notent que 
les impacts sociaux micro touchant à la qualité de vie des personnes, au bien-être de bénéficiaires, 
au renforcement des compétences et de la confiance en soi contribuant à leur empowerment et 
les impacts macro sur les politiques publiques et les changements sociaux (redistribution 
économique, reconnaissance d’identités culturelles, représentation politique, etc.) sont bien 
documentés. Au contraire, les impacts méso sur les organisations et les communautés associés 
au processus, qu’il s’agisse de la gouvernance partagée, de l’hybridation des ressources, de la 
construction de partenariats entre de multiples parties prenantes, de l’implication des usagers ou 
du partage de connaissances impliquent un temps long et sont plus difficiles à observer en raison 
de leur nature immatérielle, conduisant à un manque d’instruments de mesure. De plus, les 
indicateurs courants de l’innovation sont inadaptés afin de tenir compte du processus et des 
impacts multiples des innovations sociales. 

4.4. ENJEUX ENTOURANT L’ÉVALUATION DE PROJETS DE SOUTIEN À 
L’INNOVATION SOCIALE 
Au-delà des approches, des méthodes et des objets d’évaluation qui doivent être adaptés à la 
finalité de l’évaluation, aux stratégies dans le cadre desquelles elle s’insère et à la phase du 
processus d’innovation dans laquelle se trouve le projet, l’évaluation de projets de soutien à 
l’innovation sociale pose de nombreux enjeux méthodologiques et éthiques. 

4.4.1. Enjeux méthodologiques 

L’évaluation de tels projets soulève d’abord des enjeux méthodologiques qui ont trait au 
processus et aux impacts des innovations sociales ainsi qu’aux choix d’indicateurs. 

Le processus d’innovation sociale, ses résultats de même que ses impacts prennent le plus 
souvent une forme intangible. En effet, comme montré dans la Partie 1, ce processus repose, dans 
une logique d’actions collectives, sur des collaborations, une gouvernance démocratique et la 
participation d’une diversité de parties prenantes, incluant les « usagers ». Il prend appui sur les 
relations sociales existantes au sein d’un territoire, d’organisations ou d’institutions, sur le capital 
social des acteurs et sur leur identité partagée. De plus, il constitue un processus d’apprentissage 
collectif et mobilise des ressources hybrides, ce qui inclut des ressources non monétaires (ex. 
bénévolat). Les innovations sociales résultant de ce processus prennent le plus souvent une forme 
immatérielle (ex. pratiques, services, modes d’organisation, règles, etc.). Enfin, les impacts de ces 
innovations transforment les rapports sociaux à travers des effets immatériels (ex. 
développement de la confiance entre les acteurs, acquisition de compétences et de 
connaissances, cohésion, etc.). Ce caractère intangible du processus d’innovation, de ses résultats 
et de ses impacts implique qu’ils sont plus difficiles à cerner et à mesurer objectivement à partir 
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d’un instrument de mesure externe et standardisé (TIESS 2021). En ce qui a trait au processus, 
plusieurs difficultés se posent : (1) la complexité des relations multisectorielles dans lesquelles 
œuvrent les acteurs, (2) la nature itérative du processus qui ne suit pas le modèle linéaire de 
l’évaluation standard, (3) la diversité des stratégies menant à l’innovation et de ses déterminants 
en raison de la spécificité de ses contextes de mise en œuvre et (4) l’absence de critères clairs de 
la qualité de l’implantation des innovations sociales et des conditions nécessaires à leur réussite 
(Dancause 2014 : 12). 

Face à ces difficultés, des méthodes de comptabilité ont été développées afin de tenir compte 
des « ressources intangibles ». Guenter et Guenter (2013 : 156-158) proposent d’inclure dans le 
bilan d’une organisation une « part invisible », référant aux actifs liés (1) aux structures externes 
(ex. relations avec les communautés locales ou les usagers), (2) à la structure interne (ex. 
innovations, processus et procédures), (3) aux compétences du personnel (ex. connaissances, 
compétences, etc.) ou (4) à l’utilisation de ressources appartenant à la société, de même que des 
passifs invisibles, tels que l’engagement social ou environnemental d’une organisation ou ses 
engagements envers la société. Ces méthodes supposent l’emploi de techniques afin d’évaluer la 
valeur monétaire de ces actifs et passifs intangibles (voir la section 4.3.1). Elles permettent de 
mesurer l’efficience et la durabilité économique d’organisations. Elles ont aussi l’avantage de les 
comparer sur la base d’une unité monétaire commune. Toutefois, ces comparaisons reposent sur 
des estimations. En effet, celles-ci supposent de nombreuses hypothèses concernant la méthode 
de valorisation monétaire, la proportion des effets observés produits par une intervention, le 
déplacement d’autres résultats ou la durée des effets et de leur « valeur » dans le temps, ce qui 
crée de l’imprécision dans la mesure et rend la comparaison conditionnelle à l’acceptation de ces 
hypothèses. De plus, la « justice et l’efficacité ne peuvent être mesurées par ces approches 
financières » (Guenter et Guenter 2013 : 161). Pour ce faire, des indicateurs multiples adaptés 
aux effets produits par l’innovation sociale et son processus ou bien des méthodes qualitatives 
rendant compte des changements vécus ou perçus par les personnes doivent être adoptés 
(porteurs, utilisateurs, usagers, etc.) (Guenter et Guenter 2013 : 162 ; 164 ; TIESS 2021 ; Marée et 
Mertens 2012 : 115 ; 134). 

L’évaluation pose alors l’enjeu de la diversité des impacts sociaux selon les champs d’intervention 
dans lesquels s’inscrivent les projets et la diversité des groupes touchés par l’innovation sociale 
(Anheier et al. 2014 : 17; 22; Mulgan 2010 : 43 ; Molecke et Pache 2019 : 89 ; VISES 2017 : 6). 
L’usage de multiples indicateurs comporte cependant ses limites, notamment la difficulté de 
mesurer des biens collectifs intangibles et la non-homogénéité des mesures recueillies qui 
empêche de comparer des indicateurs hétérogènes ou requiert, dans le cas d’indices composites, 
une pondération arbitraire (Marée et Mertens 2012 : 134 ; Perret 2008 : 153). De plus, la diversité 
des « mesures » (Mulgan 2010 : 41) soulève l’enjeu d’établir un équilibre entre des indicateurs 
standardisés, communs et pratiques, mais potentiellement réducteurs, et des indicateurs ou des 
descriptions fines et détaillées des processus et des résultats spécifiques à chaque projet évalué, 
mais peu comparables. Les indicateurs standardisés ont l’avantage de permettre l’agrégation et 
la comparaison des résultats d’une organisation à l’autre, par exemple au sein d’un secteur 
d’activités. Toutefois, ils priorisent les résultats quantitatifs aux résultats qualitatifs et sont, par 
conséquent, moins à même de saisir les dynamiques spécifiques au processus ainsi que la 
diversité, les nuances et l’évaluation subjective des changements sociaux (TIESS 2021). En effet, 
l’évaluation des innovations sociales dépend davantage des impressions subjectives de l’impact 
qui varient en fonction des perspectives et des aspirations des parties prenantes. De plus, elle doit 
tenir compte de la participation d’une multitude d’acteurs et de facteurs contextuels au sein du 
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système d’innovation (Anheier et al. 2014 : 22- 29; Besançon et Chochoy 2019 : 50). Enfin, comme 
le note Perret (2008 : 154-155) : 

il n’existe pas d’argument théorique permettant de privilégier telle approche des 
indicateurs sociaux au détriment des autres. La pertinence des systèmes d’indicateurs ne 
peut se mesurer qu’à leur capacité à rendre compte des évolutions sociales les plus 
significatives du point de vue des attentes et des besoins de la société. En fin de compte, 
[…] seule une mise en débat des cadres d’analyse et des critères de jugement dans un cadre 
institutionnel adéquat peut fonder leur légitimité. 

En ce sens, le TIESS (2021) avance que l’évaluation doit « tenir compte de la pertinence de chaque 
indicateur et de leur utilité à la fois pour les organismes et leurs parties prenantes (membres, 
utilisateurs, bailleurs de fonds), dans un processus continu de négociation et de délibération », ce 
qui conduit à des enjeux éthiques et politiques (voir la section 4.4.2). Alors que des indicateurs 
construits sur mesure pour une organisation permettent de saisir le plus finement sa réalité, le 
recours à des indicateurs éprouvés facilite la comparaison et la crédibilité auprès des parties 
prenantes externes. Pour cette raison, une solution consiste à ce que les parties prenantes 
coconstruisent les indicateurs (VISES 2017 : 16). De même, au lieu de standardiser les indicateurs 
ou outils de mesure, Nicholls (2015 : 4) prône plutôt une standardisation du processus en vue de 
développer des indicateurs d’impacts sociaux. 

Le dernier enjeu méthodologique concerne le problème de l’attribution des impacts. D’une part, 
l’évaluation d’impacts sociaux fait souvent preuve d’un excès de déterminisme causal. Elle 
propose de prédéterminer les effets objectivables et les indicateurs appropriés sur la base d’un 
modèle logique et/ou d’une théorie du changement. Ce modèle logique a été critiqué pour sa 
linéarité, qui présuppose que des activités mènent à des résultats spécifiques et à des impacts 
plus larges. Or, les effets des innovations sociales sont incertains. D’ailleurs, les phénomènes 
sociaux font rarement preuve d’une régularité forte qui permettrait des prédictions de cause à 
effet. De plus, les liens de causalités ne sont pas univoques : la chaîne des effets est complexe et 
contient souvent des dynamiques rétroactives, de même que l’influence de facteurs externes. Ce 
modèle risque donc d’inciter les organisations à se conformer à des objectifs prédéterminés allant 
à l’encontre de l’expérimentation. D’autre part, ce modèle linéaire, qui lie les « porteurs » 
d’innovations menant des activités à des impacts produits sur leurs « bénéficiaires », implique de 
les distinguer nettement alors que dans de nombreux projets, les praticiens et « bénéficiaires » 
des actions sont les mêmes personnes en raison de la participation des « usagers ». Enfin, 
l’attribution des effets à une organisation précise – à travers l’utilisation de contrefactuels – est 
délicate dans une configuration multiacteurs alors que la coordination collective, irréductible à 
une organisation, est caractéristique du processus d’innovation sociale. De plus, l’imputation des 
impacts à une organisation se réduit avec le temps, alors que d’autres facteurs apparus 
subséquemment à ses interventions peuvent influer. Or, les impacts des innovations sociales 
peuvent se produire à long terme et avoir une portée diffuse à l’échelle sociétale, ce qui rend 
difficile de les relier aux activités d’organisations spécifiques (Anheier et al. 2014 : 23; Besançon 
et Chochoy 2019 : 49-51 ; Mulgan 2010 : 38 ; 40 ; Baturina et Bezovan 2015 : 17-18 ; Dainiené et 
Dagiliené 2016 : 99 ; Dancause 2014 : 17 ; Logue 2019 : 139; Nicholls 2015 : 5; 9-10; Nicholls et al. 
2009 : 32 ; VISES 2017 : 7 ; 15 ; Institut Jean-Baptiste Godin 2021 : 7-9) 
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4.4.2. Enjeux éthiques et politiques 

Au-delà des enjeux méthodologiques, l’évaluation de projets socialement innovants pose des 
enjeux éthiques et politiques liés aux rapports de pouvoir entre parties prenantes, à leur 
participation au processus évaluatif et aux valeurs sous-jacentes à l’évaluation. 

D’une part, lorsqu’elle s’adresse à des parties prenantes externes, l’évaluation sert à rendre des 
comptes ou à les informer des résultats des activités d’une organisation, voire de leurs impacts, 
afin de la légitimer en démontrant sa contribution (Mailhot et al. 2020 : 36-37). Dans ce but, les 
organisations peuvent chercher à démontrer leur bonne gestion à travers des pratiques de 
« reporting » ou des suivis de performance (ex. SROI), s’appuyer sur des groupes externes (ex. 
agence de notation ou de certification) attestant qu’elles respectent des normes et des principes 
socialement responsables ou bien conduire des évaluations systématiques et rigoureuses pour 
projeter une image de professionnalisme. De plus, les pressions exercées par des parties 
prenantes, en particulier les bailleurs de fonds, peuvent conduire les organisations à adopter des 
pratiques inadaptées à leurs besoins. Entre autres, les méthodes d’évaluation exigées peuvent 
être dissociées de la réalité des projets et de leur contexte et même devenir un obstacle à leur 
réalisation. En réaction à ces pressions à la conformité de la part des parties prenantes, les 
organisations risquent de dissocier leurs politiques formelles de leurs pratiques réelles ou, au 
contraire, de normaliser leurs pratiques. Cette normalisation peut conduire à un déplacement des 
objectifs des organisations, remplacées par les objectifs imposés par les pressions extérieures, ou 
à des effets d’éviction en retirant les ressources aux organisations ne s’y conformant pas, 
renforçant l’isomorphisme du champ d’activités (Bouchard et al. 2001 : 47-48 ; Bouchard et 
Richez-Battesti 2008 : 6-7 ; Rondo et Bouchard 2003 : 7 ; Molecke et Pache 2009 : 89 ; Svensson 
et al. 2018 ; Perret 2008 : 149 ; Enjolras 2008 : 23-30 ; Nicholls 2015 : 2). 

Ces pressions ont des effets contreproductifs sur des projets socialement innovants. 
Premièrement, l’évaluation des innovations sociales valorisée par les bailleurs de fonds demande 
souvent d’accroître la charge de travail sans fournir les moyens de la réaliser. En second lieu, ces 
évaluations sont généralement liées à du financement par projet qui se limite à la phase pilote, 
ce qui ne permet pas de consolider les conditions du projet. Troisièmement, l’innovation requiert 
un temps d’expérimentation, alors que les financeurs demandent, à travers les évaluations et les 
redditions de compte, d’expliciter l’atteinte de résultats et d’impacts directs à court terme. Dans 
ce cas, ces demandes répondent plus aux besoins stratégiques ou de réputations des bailleurs – 
par exemple, la minimisation des risques de leur investissement – qu’aux besoins des 
bénéficiaires, allant à l’encontre de la temporalité des innovations sociales et de leur visée de 
transformation sociale. Enfin, les apprentissages tirés des évaluations sont parfois conservés par 
les demandeurs externes sans les réinvestir dans les projets financés. Dans ce contexte, les 
porteurs des innovations peuvent avoir du mal à comprendre les informations générées par 
l’évaluation et à les utiliser pour mettre en œuvre des changements significatifs dans leur 
organisation (Lefèvre et Berthiaume 2019 : 158-161 ; TNCDC 2020 : 9 ; Molecke et Pache 2019 : 
94). 

D’autre part, les demandes de reddition de compte variées des parties prenantes confrontent les 
organisations au défi de trancher entre des demandes contradictoires, tout en évitant le risque 
de perdre un soutien institutionnel ou financier. Dans ce contexte, des négociations peuvent avoir 
lieu entre les bailleurs de fonds, les parties prenantes, l’organisation évaluée et les évaluateurs 
afin d’élargir l’évaluation de manière à tenir compte des besoins des divers acteurs (Svensson et 
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al. 2018 : 466). Les dimensions et les critères d’évaluation sont alors l’objet d’une coconstruction 
(Bouchard et al. 2001 : 47-48). Une telle démarche participative, reconnaissant les compétences 
des divers partenaires, peut s’inscrire dans une négociation plus large avec l’État et la société 
civile à propos du rôle joué et de la place occupée par un champ d’activités (ex. économie sociale) 
(Bouchard et Richez-Battesti 2008 : 6-7). L’évaluation a alors pour finalité de reconnaître les 
organisations faisant partie du champ d’activités, de délimiter ce champ et de différencier celles 
œuvrant dans un même secteur, bref d’assurer un positionnement politique (Bouchard et al. 
2001 : 48-49). Elle consolide leur autonomie face au contrôle et aux pressions à la conformité 
exercés par des acteurs externes, notamment les pouvoirs publics. Enfin, elle sert d’outil de 
délibération dans les débats démocratiques se déroulant dans l’espace public entourant la 
légitimité des biens désirables par rapport à de multiples sphères de valeurs (Eme 2008 : 38 ; 43-
48). 

Par définition, l’évaluation renvoie à « un processus social de construction d’un jugement sur la 
valeur d‘une action ou d’une activité », et ce, « en se fondant sur des informations » (Perret 2008 : 
149-150). Ce processus implique un accord – ou désaccord – intersubjectif les référents par 
rapport auxquels l’objet évalué est comparé, la négociation, souvent conflictuelle, des critères 
appropriés et des personnes pouvant légitimement porter ce jugement et l’établissement de la 
valeur à travers des comparaisons. Il y a donc un fondement axiologique et normatif aux 
procédures d’évaluation, qui présupposent des biens désirables et des logiques argumentatives 
(Eme 2008 : 37-38). La sociologie de la valorisation (« valuation ») et de l’évaluation étudie la 
manière dont ces valeurs sont produites, diffusées, évaluées et institutionnalisées. Elle a mis en 
lumière la pluralité des critères de valorisation et d’évaluation, les pratiques évaluatives et les 
institutions qui les soutiennent et leur influence dans la production d’ordres de valeurs dans la 
société, des domaines d’activités ou des organisations (Logue 2019 : 144-146). Ainsi, l’évaluation 
des impacts constitue un jugement posé sur la performance reposant sur les formes de 
justification employées pour l’analyser (Bouchard et Richez-Battesti 2008 : 7). L’évaluation dans 
une telle perspective économique ou de gestion pose ainsi la question en termes d’efficience, 
d’efficacité et de rentabilité (sociale) (Bouchard et Fontan 1998 : 4-5). Or, comme le montrent 
Mailhot et al. (2020), les outils d’évaluation d’impact peuvent affecter les pratiques des 
organisations et changer les valeurs sous-jacentes à leur mission, les inscrivant dans une logique 
fondée sur la performance et l’efficience qui présuppose l’idée de ressources limitées et de 
compétition (voir aussi Molecke et Pache 2019 : 83-87). 

Dans le cadre de projet socialement innovant, l’inclusion des parties prenantes non seulement au 
projet, mais également à son évaluation permet de tenir compte des valeurs plurielles des 
acteurs, qui peuvent évaluer différemment les changements découlant des innovations sociales 
(Dancuase 2014 : 19 ; 30). Ceci est d’autant plus pertinent que les innovations sociales réunissent 
une pluralité d’acteurs (publics, privés, etc.), ce qui implique la complexification des critères 
légitimes d’évaluation (Bouchard et Richez-Battesti 2008 : 6). Pour cette raison, Molecke et Pache 
(2019 : 89-92) suggèrent d’évaluer l’inclusion des parties prenantes dans les projets ainsi que leurs 
effets différenciés sur ces groupes, notamment sur leur capacité à avoir accès à des ressources, à 
développer des capacités ou à bénéficier d’opportunités nouvelles. Selon Nicholls (2015), les 
méthodes participatives peuvent ainsi améliorer l’évaluation des processus d’innovation sociale. 

  



63 
 

4.5. PRATIQUES D’ÉVALUATION 
Les pratiques évaluatives des participants aux groupes de discussion montrent la grande diversité 
d’objectifs, d’approches, de stratégies, de méthodes et d’outils d’évaluation. Globalement, on 
retrouve la distinction entre deux principales stratégies, soit une évaluation d’efficacité et une 
évaluation d’amélioration (voir la figure 4.5 plus haut). 

D’un côté, la majorité des organismes venant en soutien à des projets innovants ont des 
obligations de reddition de compte, découlant du financement de leur projet par des bailleurs de 
fonds. En particulier, les ententes conclues avec les ministères provinciaux ou fédéraux requièrent 
qu’ils documentent leurs activités et leurs résultats sur la base d’indicateurs le plus souvent 
quantitatifs. Une part qualitative permet néanmoins de témoigner par des récits de « cas à 
succès », c’est-à-dire qui rayonnent au-delà des objectifs initiaux. Les indicateurs sont en partie 
préétablis et standardisés afin que les ministères responsables puissent eux-mêmes répondre à 
des obligations juridiques et administratives de reddition de compte au gouvernement et en 
partie négociés, voire coconstruits avec les organismes sur la base des objectifs des organismes 
lors de la signature des ententes. 

Ces évaluations se font à différentes étapes des projets. Par exemple, lors des appels de projets 
en innovation sociale, le ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI) mandate un comité 
d’évaluation ayant pour tâche d’évaluer (1) la pertinence des projets, (2) la planification, la 
méthodologie et les ressources prévues, (3) les retombées et résultats envisagés ainsi que (4) les 
partenariats avec le milieu preneur (MEI 2020a). Le MEI regroupe les projets selon des 
orientations communes afin de former des comités d’évaluation pertinents composés 
d’évaluateurs indépendants ayant des points de vue complémentaires et provenant du monde 
académique, de la pratique et de ministères ou organismes gouvernementaux. Suite à l’obtention 
d’un soutien financier par un organisme, des évaluations sont réalisées à mi-parcours et à la fin 
de la période de financement, permettant de tenir compte des réorientations des objectifs en 
raison du changement du contexte. Ces évaluations sont liées aux versements financiers et 
conduisent à la production d’un rapport d’étape et d’un rapport final. Ces rapports comportent 
différents éléments (voir la figure 4.7.). Ces évaluations sont encadrées par des comités 
d’évaluation. Dans une approche participative, ces comités sont composés de gestionnaires des 
programmes, de l’évaluateur responsable du mandat, de l’évaluateur en chef et des 
représentants de l’organisme évalué. Constitués pour la durée de l’évaluation, ils valident le cadre 
et le rapport d’évaluation et conseillent l’évaluateur sur l’orientation des travaux et la stratégie 
d’évaluation (MESI 2017a ; MESI 2017b ; Kouadio et al. 2020a : ii). Les résultats des organismes, 
par exemple des trois organismes de liaison et de transfert en innovation sociale (OLTIS), sont 
évalués sur la base (1) de la pertinence et (2) de l’efficacité du soutien à l’organisme, (3) de 
l’efficience de l’aide financière reçue et (4) de la conformité de mise en œuvre au regard de la 
convention de subvention (Kouadio et al. 2020a, 2020b ; MEI 15 avril 2021). Ces critères étaient 
sensiblement les mêmes sous le ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation (MESI 
2017a, 2017b, 2017c ; MEI 12 avril 2021). Au-delà de l’exemple du MEI, d’autres instances 
fédérales, provinciales ou municipales exigent une reddition de compte dans des procédures 
similaires à des organismes venant en soutien à l’innovation sociale. Certains rapports tiennent 
compte d’informations qualitatives, par exemple les rapports d’étape et finaux dans le cadre de 
l’entente entre la Ville de Montréal et le ministère de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion (MIDI) (BINAM, 2021). Un autre bailleur, la Commission des normes de l’équité da la 
santé et de la sécurité au travail (CNESST), demande de détailler les activités dans un tableau 
incluant la date des réalisations, une description des activités ou livrables, des indicateurs de suivi, 
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des cibles et résultats et les retombées observées. Le rapport permet de signaler des 
changements relatifs à la nature du projet, d’expliquer l’utilisation du budget et de fournir une 
appréciation générale des résultats finaux des projets (CNESST, 2020). 

Figure 4.7. Rapports d’étape et final pour l’évaluation de projets au MEI 

Rapport d’étape Rapport final 

« • le bilan d’avancement du projet comprenant 
les activités réalisées et les résultats obtenus 
quant aux cibles fixées ;  
• une justification de l’écart entre les objectifs 
prévus et le degré d’avancement atteint, le cas 
échéant ;  
• une description de l’interaction avec le milieu 
preneur et du processus de co-création ;  
• une présentation de changements majeurs 
ayant un impact sur la nature ou la réalisation du 
projet ;  
• un état des indicateurs de performance ; et,  
• un état des dépenses et des contributions 
incluant impérativement le rapport financier des 
dépenses (en nature et en espèce) encourues par 
chacun des partenaires. » (MEI 2020b : 1) 

« • le bilan du projet comprenant les activités 
réalisées quant aux cibles fixées dans le projet ;  
• une explication de l’atteinte des objectifs 
prévus ;  
• une justification de l’écart entre les objectifs 
prévus et les objectifs atteints, le cas échéant ;  
• une explication des retombées du projet pour 
l’organisme, le milieu preneur et le Québec ;  
• une description du processus de co-construction 
et de transfert de connaissances effectué ;  
• une analyse du degré d’appropriation de 
l’innovation par le milieu preneur ;  
• un état des indicateurs de performance ;  
• un état des dépenses et des contributions 
incluant […] le rapport financier des dépenses (en 
nature et en espèce) encourues par chacun des 
partenaires pour toute la durée du projet ; […]; et,  
• une lettre d’appréciation du PROJET de chacun 
des milieux preneurs qui cofinancent le 
projet. »  (MEI 2020b : 1) 

Différentes instances publiques accordent un soutien financier et évaluent les projets à des 
phases spécifiques. Au palier fédéral, des programmes distincts du Conseil de recherches en 
sciences humaines (CRSH) soutiennent les projets au moment de l’idéation, du développement 
de partenariats ou de leur mise à l’échelle provinciale ou nationale. Au palier provincial, le 
programme Regroupement stratégique du Fonds de recherche du Québec – Société et culture 
(FRQSC) finance des infrastructures partenariales alors que le volet Action concertée permet à 
des ministères de résoudre une problématique dans le cadre d’une collaboration université-
communauté. Le MEI appuie la phase d’expérimentation des projets, laissant à d’autres 
ministères le soutien de la mise à l’échelle. Au niveau municipal, le Laboratoire d’innovation 
urbaine de Montréal (LIUM) soutient les phases d’expérimentation et de mise à l’échelle de 
projets innovants (LIUM 2021).  

La reddition de compte est vécue par les organismes comme contraignante et peu contributive à 
l’amélioration de leurs pratiques. D’une part, puisqu’elle est liée à des obligations découlant des 
ententes de financement, les organismes privilégieraient souvent d’y répondre au détriment 
d’une évaluation axée sur l’amélioration de leurs pratiques. La collecte des données exigerait du 
temps de travail considérable, ce qui serait amplifié par les informations différentes demandées 
par divers bailleurs ou par le même bailleur à différentes étapes de la reddition de compte. Une 
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logique d’apprentissage est d’ailleurs difficile dans le cadre d’une reddition de compte, les 
organismes cherchant à justifier le financement de leur projet en mettant de l’avant leurs 
retombées positives. Cette recherche de financement peut également faire dévier les organismes 
de leurs objectifs initiaux. De plus, selon plusieurs, il existerait une tension entre une co-
construction de l’évaluation avec les parties prenantes et une imposition de concepts par les 
bailleurs ne tenant pas suffisamment compte des objets d’intervention des organismes et de leurs 
pratiques. D’autre part, les indicateurs employés ne seraient pas alignés avec les objectifs des 
organismes et ne permettraient pas de saisir leurs impacts sociaux pour diverses raisons. D’abord, 
les délais prévus pour la reddition de compte limiteraient l’évaluation aux résultats proximaux ou 
à court terme des projets alors que les impacts sociaux se font sur le long terme au-delà de la 
période de financement. Ceci se reflèterait dans les indicateurs choisis, axés sur les activités 
menées, dans une logique d’évaluation de la prestation de services, et sur un objectif 
d’autonomisation et de pérennisation financière des projets, les soutiens financiers n’étant pas 
prévus à long terme. Ensuite, il serait difficile d’attribuer la cause des impacts aux projets ou leur 
responsabilité à leurs porteurs, ceux-ci étant menés par de multiples partenaires dont les actions 
auraient des effets indirects, relevant plus de la contribution ou de l’influence, et ce, dans un 
contexte changeant où de multiples facteurs externes peuvent affecter la réussite d’un projet. Les 
impacts seraient d’autant plus difficiles à saisir qu’ils auraient une dimension intangible (ex. 
partenariats, réseaux de solidarité, action intersectorielle, mixité, résilience, intégration des 
populations marginalisées, accès aux services, apprentissages, etc.). De plus, il n’existerait pas de 
comparable permettant l’évaluation de la performance d’une innovation sociale et il y aurait un 
manque de données sur les territoires d’intervention. Enfin, les « cas à succès » ne permettent 
pas d’apprendre des projets ayant connu des difficultés.  

Face à ces difficultés, les bailleurs manifestent une ouverture à modifier leurs pratiques 
d’évaluation, bien que limitée par les contraintes institutionnelles. Aux dires des participants, des 
différences existent néanmoins entre les bailleurs. Pour certains, il y aurait une plus grande 
ouverture au gouvernement fédéral pour une approche d’évaluation axée sur l’amélioration 
continue. Néanmoins, à l’échelle provinciale, le MEI tient compte des points de vue des parties 
prenantes dans le choix du protocole et des critères d’évaluation, des indicateurs et de l’échelle 
d’appréciation des résultats (MESI 2017a : 23). Le LIUM adopte une approche d’évaluation 
évolutive et participative, impliquant les partenaires dans l’élaboration de la stratégie 
d’évaluation, avec le soutien d’instances de recherche universitaires, telle la Chaire de recherche 
sur la transition écologique de l’UQAM (2021), d’organisme de liaison et de transfert, tel le TIESS, 
ou de conseillers en mobilisation des communautés, tel Dynamo (25 mars 2021). Selon plusieurs 
participants, les fondations, telles la Fondation Lucie et André Chagnon ou la Fondation de la 
famille J.W. McConnell, pratiquent des évaluations flexibles, moins fondées sur la reddition de 
compte, que sur un dialogue continu et égalitaire avec les organismes financés dans un but 
d’amélioration et d’apprentissage mutuels, leur permettant d’innover. Ils appliqueraient des 
principes de l’évaluation évolutive et accepteraient de modifier leurs propres pratiques de 
bailleurs sur la base de ces apprentissages, changeant ainsi la logique descendante (« top-down ») 
associée à la reddition de compte. Certaines fondations appuient les organismes à réaliser des 
auto-évaluations lors de la phase d’expérimentation, renforçant la motivation et l’engagement de 
leur part. D’autres cherchent plus à évaluer les apprentissages réalisés que des résultats. Ce sont 
aussi les partenaires qui décident de leurs objectifs et de la méthodologie d’évaluation. Selon un 
participant, il existe donc une conjoncture favorable à un changement vers une culture évaluative 
axée sur l’amélioration et l’apprentissage. 
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D’un autre côté, les organismes de soutien à l’innovation sociale procèdent déjà, de manière plus 
ou moins formelle, à des évaluations visant l’amélioration de leurs pratiques et de celles des 
porteurs de projets. Celles-ci permettent des apprentissages collectifs cruciaux pour assurer la 
pérennité des projets. Elles visent à apprendre des pratiques passées, à intégrer ces 
apprentissages et à les transférer dans les pratiques actuelles. Elles s’inscrivent dans une 
démarche de co-construction de pistes d’actions avec les porteurs de projets et de réflexivité sur 
leurs propres pratiques. Elles permettent enfin de mettre en place des mécanismes de suivi et de 
réajuster leurs pratiques en fonction de rétroactions fréquentes. 

Ces évaluations prennent diverses formes, des plus informelles aux plus structurées. 
Premièrement, certaines organisations ne réalisent pas d’évaluations formelles, mais apprécient 
informellement la présence de conditions de réussite, documentent la participation à leurs 
activités (ex. nombre et diversité des participants) ou le rayonnement de leurs activités de 
communication (ex. abonnés sur les réseaux sociaux) ou bien font des bilans périodiques des 
projets alimentant les plans d’action. Deuxièmement, des organismes réemploient à d’autres fins 
les indicateurs exigés par leurs bailleurs (ex. effets de levier financiers afin d’évaluer la diversité 
de leurs partenariats) et font des évaluations internes des projets et de leurs retombées qui sont 
réutilisées pour témoigner des « cas à succès ». Troisièmement, plusieurs réalisent des auto-
évaluations dans une optique de suivi de projets. Ils emploient diverses méthodes. Certains 
mesurent des indicateurs de résultats différents à chacune des phases d’un projet, par exemple 
des indicateurs de transfert lors de la mise à l’échelle, ou bien utilisent des entretiens ou des 
formulaires d’appréciation à différents moments du projet afin de faire le point et améliorer la 
démarche. D’autres réalisent des études de cas. Ces auto-évaluations sont parfois réutilisées pour 
répondre aux demandes de reddition de compte des bailleurs. Enfin, certaines organisations 
réalisent des évaluations structurées dans le cadre desquelles sont mis en place des comités, sont 
attribués des rôles aux intervenants et est désigné un responsable de l’évaluation. Un plan 
d’évaluation et d’utilisation des résultats et une stratégie d’évaluation (méthodologie, collecte de 
données, analyse et interprétation de résultats, etc.) sont alors élaborés en collaboration avec les 
diverses parties prenantes. Différentes étapes dans la démarche d’évaluation sont aussi 
planifiées. Lors de tels projets à plus long terme qui prévoient une telle phase d’évaluation dans 
leur montage financier, des chercheurs sont parfois associés à la démarche et recueillent des 
données. Lorsqu’ils sont accompagnés par des chercheurs, ceux-ci cherchent à établir un rapport 
de confiance et à ne pas se substituer aux praticiens. Ce soutien permet de formaliser les modèles, 
d’en assurer un transfert plus large et de construire un récit du projet mobilisateur. Il rend aussi 
la méthodologie d’évaluation plus rigoureuse et crédible. Certains organismes offrent également 
des ateliers présentant des outils d’évaluation et de la formation (« coaching ») afin de permettre 
leur appropriation. 

En l’absence d’indicateurs faisant consensus et cherchant à saisir la spécificité de leurs actions, 
les organismes construisent souvent leurs propres outils et indicateurs quantitatifs ou qualitatifs 
afin d’évaluer leurs projets. Quatre types d’outils sont utilisés. D’une part, plusieurs ont élaboré 
des grilles de critères et de questions visant à évaluer le potentiel innovant des projets. Ces grilles 
sont utilisées par des jurys formés lors des appels de projets ou par des comités de travail ou 
d’évaluation interne aux organismes. D’autre part, certains organismes ont développé des outils 
indiquant le niveau de maturité de projets en s’inspirant de l’échelle technology readiness level 
(TRL) – utilisé pour les innovations technologiques – et en l’adaptant aux innovations sociales. 
Toutefois, certains soulignent le risque d’une trop grande formalisation du processus d’innovation 
sociale, risquant de manquer de flexibilité face au caractère innovant des projets. Dans de rares 
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cas, les organismes utilisent ou développent des outils de mesure d’impact. Dans ce cas, ils 
emploient habituellement un cadre logique, une théorie du changement ou une cartographie des 
résultats (« outcome harvesting »). Enfin, des organisations se sont dotées d’un cadre les guidant 
dans l’évaluation de projets. Ces cadres peuvent être relativement simples, indiquant des 
éléments à considérer lors d’un processus de l’évaluation (objet, objectif, public cible, partenaires, 
stratégies, ressources) et les différents objets d’évaluation (conformité aux normes ou au modèle 
initial, satisfaction des bénéficiaires, efficacité, efficience, valeur sociale créée, effets sur les 
attitudes, pratiques, politiques, etc.) ou bien être élaborés, comportant une série d’indicateurs de 
processus et d’impact reposant sur une revue de littérature. Ces quatre types d’outils visent le 
plus souvent à être faciles d’utilisation, flexibles et ouverts aux imprévus et aux changements des 
objectifs. Ils cherchent aussi à saisir, au-delà des résultats, les pratiques caractérisant le processus 
des projets innovants, par exemple l’accompagnement de projets dans un cadre collaboratif et 
collectif, les apprentissages faits par les acteurs, l’évolution des parties prenantes au cours du 
projet, leurs modes de gouvernance, etc. Ils servent enfin à positionner les organismes dans leur 
écosystème d’acteurs dans une optique de complémentarité. 

Ces démarches d’évaluation interne posent aussi des enjeux pratiques et méthodologiques. 
Premièrement, l’évaluation est un processus long qui demande une planification – idéalement, 
dès le départ des projets – afin de pouvoir documenter les informations requises, ce que font 
rarement des organismes en démarrage de projets. Deuxièmement, l’évaluation nécessite des 
ressources (financières, humaines, etc.) dont ne disposent souvent pas les organismes. Or, il est 
rare que les bailleurs de fonds financent la réalisation d’une évaluation, forçant les organismes à 
assumer les coûts à partir de leur financement de base. Cette contrainte financière est aussi notée 
dans des études aux États-Unis, en France et au Canada (Zang et Sun 2016, KPMG 2017, Agence 
Phare 2017, Imagine Canada 2005). Troisièmement, l’évaluation interne peut poser des réticences 
au sein du personnel, certaines personnes ayant l’impression que leur performance au travail est 
évaluée.  

Au niveau méthodologique, les méthodes d’évaluation développées s’intéressent 
majoritairement aux résultats ou aux impacts, tenant peu compte des pratiques. Les organismes 
se trouvent alors dépourvus dans leurs efforts de documentation de ces pratiques (VISES 2017). 
Au contraire, les méthodologies nécessaires à la mesure d’impact, bien que bien documentées, 
sont plus complexes et coûteuses, obligeant les organismes à se centrer sur des retombées à court 
terme par manque de moyens. La collecte des données peut aussi poser problème, que ce soit en 
raison des taux de réponse insuffisants, des difficultés de traçage des participants, du roulement 
des évaluateurs ou de l’utilisation d’instruments inappropriés (Zang et Sun 2016). À ce titre, des 
participants soulignent l’importance de bien distinguer les types d’indicateurs (de résultats, de 
transfert, d’impact, etc.) ou leurs portées (effets proximaux, intermédiaires, distaux) et déplorent 
la tendance à privilégier des indicateurs quantitatifs. Plusieurs souhaiteraient que l’évaluation 
intègre davantage des méthodes qualitatives, une participante suggérant d’employer la méthode 
des changements significatifs chez les participants d’une intervention. Certains organismes 
utilisent déjà des méthodes qualitatives, mais notent la difficulté de démontrer leur impact et le 
coût associé à ces méthodes. De nombreux participants soulignent aussi la tension existante entre 
le besoin de simplifier l’évaluation, de réduire le nombre d’indicateurs et d’assurer leur 
interopérabilité – tout en reconnaissant que l’innovation sociale est un processus complexe et 
multidimensionnel – et le besoin de flexibilité des indicateurs qui doivent être ajustés aux 
spécificités des projets. Cette tension se reflète dans le désir d’obtenir des outils d’évaluation 
simples, accessibles et compréhensibles par tous les acteurs en adoptant un langage commun et 
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la reconnaissance du besoin de les adapter aux compréhensions situées des divers milieux 
disciplinaires ou de pratique (recherche, fonction publique, organisme de soutien ou porteur, 
etc.). Une solution mitoyenne consisterait pour certains à construire des indicateurs communs 
pour des secteurs d’intervention ou de grands enjeux de société. Ces outils devraient être 
développés dans une perspective de collaboration entre les diverses parties prenantes. 

En plus de ces enjeux généraux, l’évaluation peut poser des défis à différentes étapes. L’Agence 
Phare (2017a, 2017b) a élaboré un schéma des freins et leviers dans le processus d’évaluation 
d’impact en tenant compte de leur temporalité (voir la figure 4.7). Lors de la décision de procéder 
à une évaluation, la perception que l’évaluation n’est pas une priorité stratégique, la 
méconnaissance de l’évaluation d’impact social et l’opposition à cette démarche, perçue comme 
une mesure de contrôle et de mise en concurrence, peuvent être des obstacles. Au contraire, les 
appels de projets et les obligations de reddition de compte sont des motivations externes alors 
que la volonté d’améliorer le pilotage de l’action, d’articuler une stratégie de changement 
d’échelle ou de se distinguer des autres acteurs ainsi que la mobilisation des salariés à travers des 
formes de communications sur le projet sont des sources de motivation interne. L’appartenance 
à des réseaux familiarisés avec l’évaluation peut également sensibiliser à l’utilité de la démarche 
et mettre en relation avec des financeurs ou des partenaires potentiels. Dans la phase de cadrage 
de l’évaluation et de détermination des impacts à évaluer, des difficultés à les simplifier et 
formaliser peuvent se poser, ce qui peut être facilité par l’existence d’indicateurs sectoriels ou 
une aide externe afin de cartographier les impacts et déterminer des indicateurs. Un 
accompagnement ou des formations peuvent aussi aider dans le choix de la méthodologie, la 
collecte des données et leur analyse, en particulier lorsque les organisations ont une 
méconnaissance des méthodes existantes. La collecte des données peut poser des difficultés, 
celle-ci étant chronophage et source de tension, puisqu’elle implique d’observer les pratiques 
professionnelles. De même, l’analyse des données reste souvent sous-exploitée en raison de la 
méconnaissance des méthodes et des outils d’analyse et d’une sous-estimation du travail 
nécessaire. Dans de nombreux cas, les organisations sous-estimeraient les défis techniques et 
organisationnels liés à l’évaluation, notamment les compétences nécessaires.  

Figure 4.7. Temporalité des freins et leviers dans le processus d’évaluation d’impact 

Source : Agence Phare 2017 : 46 
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4.6 CONCLUSION 
Cette section a montré la diversité des approches, méthodes et objets d’évaluation dans le cadre 
de projets socialement innovants de même que leurs enjeux méthodologiques, politiques, 
éthiques et pratiques, tant du point de vue de la littérature scientifique que des connaissances et 
de l’expérience des praticiens. Face à ces défis, les participants et participantes aux groupes de 
discussion ont formulé des attentes variées. Néanmoins, la majorité espère le développement 
d’une compréhension commune de l’évaluation et de ses notions (ex. impact, etc.) ainsi que 
d’outils d’évaluation partagés et compris de tous. Ceci pose le défi de concilier des outils flexibles, 
adaptés aux pratiques des organisations et compréhensibles pour divers publics, mais qui fassent 
consensus, soient parcimonieux, faciles d’utilisation et permettent une appréciation commune de 
leur contribution. Pour les participants et participantes, ces outils doivent tenir compte de leur 
compréhension de l’innovation sociale, de l’étape à laquelle sont rendus les projets et de la 
diversité de leurs impacts sociaux, incluant des impacts souvent jugés intangibles. Plusieurs 
souhaitent que soient développés des indicateurs de processus plus que d’impacts. Enfin, la 
majorité souhaite qu’une part plus importante soit accordée à des méthodes qualitatives. 
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ANNEXE 1 : TABLEAU 2 : DÉFINITIONS DE L’INNOVATION SOCIALE SELON LES APPROCHES ET L’ACCENT MIS SUR LES FINALITÉS 
ET/OU LE PROCESSUS 

Définitions axées sur les finalités Définitions axées sur les finalités et le processus 

Approche entrepreneuriale 

[N]ouvelles idées, institutions ou façons de travailler qui répond à des besoins 
sociaux plus efficacement que les approches existantes (Reeder et al. 2012 : 7, 
traduction libre) 

[A]ctivités et services qui sont motivés par l'objectif de répondre à un besoin 
social et qui sont principalement diffusés par des organisations dont les 
objectifs primordiaux sont sociaux. (Mulgan 2006 : 146; Mulgan et al. 2007 : 8, 
traduction libre) 

[U]ne nouvelle solution à un problème social qui est plus efficace, efficiente, 
durable ou juste que les solutions actuelles et pour laquelle la valeur créée 
revient principalement à la société comme un tout plutôt qu’aux individus 
privés. Une innovation sociale peut être un produit, un processus de 
production ou une technologie […], mais elle peut aussi être un principe, une 
idée, un texte législatif, une tendance en gouvernance, un mouvement social, 
une intervention, ou une combinaison de ceux-ci. (Phills et al. 2008 : 39, cité 
dans Baturina et Bezovan 2015 : 5 ; Dianiené et Dagilené 2016 : 97 ; Oeij et al. 
2019 : 244 ; Logue 2019a : 12 ; Guenther et Guenther 2013 : 155, traduction 
libre) 

[N]ouvelles idées qui résolvent les défis sociaux, culturels, économiques et 
environnementaux existants au profit des personnes et de la planète. Une 
véritable innovation sociale change le système – elle altère de façon 
permanente les perceptions, les comportements et les structures qui étaient 
auparavant à l'origine de ces défis. Plus simplement encore, une innovation 
sociale est une idée qui travaille pour le bien public. (Définition du Centre for 
Social Innovation, 2008 citée dans Pol et Ville 2009 : 880, traduction libre). 

[T]oute nouvelle idée susceptible d'améliorer la macro-qualité de vie ou la 
quantité de vie (Définition de Pol et Ville 2009 : 880, traduction libre) 

Approche entrepreneuriale 

[N]ouvelles idées (produits, services ou modèles) qui répond simultanément à 
des besoins sociaux (plus efficacement que les alternatives) et crée des 
relations sociales ou des collaborations. (Reeder et al. 2012 : 10, traduction 
libre) 

[U]n processus complexe qui introduit de nouveaux produits, processus ou 
programmes qui changent profondément les routines de base, les flux de 
ressources et d’autorité ou les croyances du système social dans lequel 
l’innovation se produit. De telles innovations sociales réussies ont une 
durabilité et un large impact (Westely et Antadze 2010 : 2, cité dans aussi 
Antdaze et Westley 2012 : 133 et Westley et al. 2014 : 235, traduction libre) 

[N]ouvelles solutions (produits, services, modèles, marchés, processus, etc.) 
qui répond simultanément à des besoins sociaux (plus efficacement que les 
solutions existantes) et qui mènent à des capacités et des relations nouvelles 
ou améliorées et utilise mieux les actifs et ressources. En d’autres mots, les 
innovations sociales sont à la fois bonnes pour la société et renforcent la 
capacité de la société à agir. (The Young Foundation 2012 : 18 cité dans Krlev 
et al. 2014 : 201, traduction libre) 

[N]iveaux variables de changement délibératif qui visent à résoudre des 
problèmes sous-optimaux dans la production, la disponibilité et la 
consommation de biens publics définis comme ce qui est largement bénéfique 
pour la société dans un contexte normatif et culturellement contingent 
particulier. […] l'innovation sociale est complexe et multiforme (Nicholls et 
Murdock 2012, citée dans Logue 2019a : 12, traduction libre) 

Modernisation des politiques publiques 

[N]ouvelles solutions (produits, services, modèles, marchés, processus, etc.) 
qui répond simultanément à des besoins sociaux (plus efficacement que les 
solutions existantes) et qui mènent à des capacités et des relations nouvelles 
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[T]oute initiative, produit, programme, plateforme ou conception qui remet en 
question, au fil du temps change, les routines, les flux de ressources et 
d’autorité ou les croyances du système social dans lequel l’innovation se 
produit. Les innovations sociales réussies ont une durabilité, une échelle et un 
impact transformateur (Westley et Antadze 2010, cité dans Logue 2019a : 11 ; 
Moore et al. 2015a : 8 ; 2015b : 69, traduction libre) 

[l]'invention, le développement et la mise en œuvre de nouvelles idées pour 
résoudre les problèmes sociaux rencontrés par des individus, des groupes ou 
des communautés (Oeij et al. 2019 : 244, traduction libre) 

L'innovation sociale cherche de nouvelles réponses aux problèmes sociaux en : 
identifiant et fournissant de nouveaux services qui améliorent la qualité de vie 
des individus et des communautés ; identifiant et mettant en œuvre de 
nouveaux processus d'intégration au marché du travail, de nouvelles 
compétences, de nouveaux emplois et de nouvelles formes de participation, 
en tant qu'éléments divers qui contribuent à améliorer la position des individus 
dans la main-d'œuvre. Les innovations sociales peuvent donc être considérées 
comme traitant du bien-être des individus et des communautés, à la fois en 
tant que consommateurs et producteurs (Définition du Forum on Social 
Innovation de l’OCDE 2000 citée dans Pol et Ville 2009 : 880 ; Logue 2019a : 12, 
traduction libre) 

[L]e développement et la mise en œuvre de nouvelles idées pour répondre aux 
besoins sociaux (Mulgan 2006 : 145, cité dans Logue 2019a : 11, traduction 
libre) 

[L]e développement et la mise en œuvre de nouvelles idées (produits, services 
et modèles) pour répondre à des besoins sociaux (Mulgan et al. 2007 : 9, cité 
dans Westley et al. 2014 : 235, traduction libre) 

[L]a génération et la mise en oeuvre de nouvelles idées sur la manière dont les 
gens devraient organiser les activités interpersonnelles, les interactions 
sociales, pour répondre à un ou plusieurs buts communs. Comme pour 
d’autres formes d’innovation, les produits résultant de l’innovation sociale 
peuvent varier en termes d’ampleur et d’impact (Mumford 2002 : 253, cité 
dans Logue 2019a : 12; Westley et al. 2014 : 235, traduction libre) 

ou améliorées et/ou utilise mieux les actifs et ressources. En d’autres mots, les 
innovations sociales sont à la fois bonnes pour la société et renforcent la 
capacité de la société à agir. (Définition de l’IS de TEPSIE cité dans Bund et al. 
2013 : 20, 51, reprenant celle de la Young Foundation 2012 : 18 cité dans Krlev 
et al. 2014 : 201, traduction libre) 

L’innovation sociale peut être définie comme le développement et la mise en 
œuvre de nouvelles idées (produits, services et modèles) pour répondre aux 
besoins sociaux et créer de nouvelles relations sociales ou collaborations. Elle 
représente de nouvelles réponses aux demandes sociales pressantes, qui 
affectent le processus des interactions sociales. Elle vise à améliorer le bien-
être humain. Les innovations sociales sont des innovations qui sont sociales à 
la fois dans leurs fins et dans leurs moyens. Ce sont des innovations qui sont 
non seulement bonnes pour la société, mais qui améliorent également la 
capacité d’agir des individus. (Commission européenne, 2013a, p. 6 citée dans 
Anheier et al. 2014 : 21, traduction libre) 

[U]ne nouvelle combinaison ou une nouvelle configuration des pratiques 
sociales dans certains domaines ou certains contextes sociaux, initiée par 
certains acteurs ou constellations d’acteurs de manière intentionnelle et ciblée 
afin de mieux répondre aux besoins et aux problèmes que ne le peuvent les 
pratiques établies. Une innovation est ainsi sociale dans la mesure où, 
véhiculée par le marché ou des organismes sans but lucratif, elle est 
socialement acceptée et largement diffusée au sein de la société ou dans 
certains sous domaines de la société, transformée en fonction des 
circonstances et, au final, institutionnalisée en tant que nouvelle pratique 
sociale ou hissée au titre d’habitude. (Howaldt 2016 : 53) 

 [L]’innovation sociale est une nouvelle combinaison de pratiques sociales dans 
certains domaines d'action ou contextes sociaux dans le but de mieux satisfaire 
ou répondre aux besoins et problèmes sociaux que ce qui est possible sur la 
base des pratiques existantes. […] [L]es innovations sociales englobent de 
nouvelles pratiques (concepts, instruments politiques, nouvelles formes de 
coopération et d'organisation), des méthodes, des processus et des 
réglementations qui sont développés et/ou adoptés par les citoyens, les clients, 
les politiciens, etc. afin de répondre aux demandes sociales et de résoudre les 
défis sociétaux d'une meilleure façon que les pratiques existantes. (Définition 
de SI-DRIVE, Howaldt 2014 : 3, traduction libre) 
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* [T]oute nouvelle approche, pratique, ou intervention, ou encore tout 
nouveau produit mis au point pour améliorer une situation ou solutionner un 
problème social et ayant trouvé preneur au niveau des institutions, des 
organisations, des communautés (Définition du Groupe de travail sur 
l’innovation sociale du Conseil québécois de la recherche sociale (CQRS), 
Bouchard, 1999 : 7 citée dans Lévesque 2005 : 37-38 ; Lévesque et Fontan 
2018 : 404 ; Rollin et al. 2014 : 14) 

Approche institutionnaliste 

* [T]oute approche, pratique, intervention ou encore tout produit ou service 
novateur ayant trouvé preneur au niveau des institutions, des organisations ou 
des communautés et dont la mise en œuvre résout un problème, répond à un 
besoin ou à une aspiration. (Définition du RQIS, Rollin et al. 2014 : 14) 

* [U]ne nouvelle idée, approche ou intervention, un nouveau service, un 
nouveau produit ou une nouvelle loi, un nouveau type d'organisation qui 
répond plus adéquatement et plus durablement que les solutions existantes à 
un besoin social bien défini, une solution qui a trouvé preneur au sein d'une 
institution, d'une organisation ou d'une communauté et qui produit un 
bénéfice mesurable pour la collectivité et non seulement pour certains 
individus. La portée d'une innovation sociale est transformatrice et 
systémique. Elle constitue, dans sa créativité inhérente, une rupture avec 
l'existant. (Définition du RQIS selon Dancause 2014 : 3) 

* [U]ne intervention initiée par des acteurs sociaux, pour répondre à une 
aspiration, subvenir à un besoin, apporter une solution ou profiter d’une 
opportunité d’action afin de modifier des relations sociales, de transformer un 
cadre d’action ou de proposer de nouvelles orientations culturelles (Définition 
du CRISES, Klein et al. 2014 : 11-12 ; Saucier et al. 2007 : 390) 

* Des nouveaux arrangements sociaux, organisationnels ou institutionnels ou 
des nouveaux produits ou services ayant une finalité sociale explicite résultant, 
de manière volontaire ou non, d’une action initiée par un individu ou un groupe 
d’individus pour répondre à une aspiration, subvenir à un besoin, apporter une 
solution à un problème ou profiter d’une opportunité d’action afin de modifier 
des relations sociales, de transformer un cadre d’action ou de proposer de 
nouvelles orientations culturelles (Définition du CRISES tirée de Klein, 2017 : 13 
et citée dans Théron 2020 : 13-14) 
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Les innovations sociales concernent la coordination de relations entre les 
acteurs sociaux dévolus à la résolution de problèmes socio-économiques en 
vue d’une amélioration des performances et du bien-être des collectivités » 
(Harrisson et Vézina, 2006 citée dans Richez-Battesti et al. 2012 : 23) 

 [L]e processus agentique, relationnel, situé et multi-niveaux pour développer, 
promouvoir et mettre en œuvre de nouvelles solutions aux problèmes sociaux 
de manière à produire un changement profond dans des contextes 
institutionnels (Van Wijk et al. 2018 : 3 citée dans Logue 2019a : 11, traduction 
libre) 

[L]a création de résultats durables qui visent à répondre aux besoins de la 
société en modifiant fondamentalement les relations, les positions et les règles 
entre les parties prenantes impliquées, à travers un processus ouvert de 
participation, d'échange et de collaboration avec les parties prenantes 
concernées, incluant les utilisateurs finaux (Voorberg et al. 2015 citée dans 
Logue 2019a : 12, traduction libre) 

[N]ouvelles pratiques sociales créées à partir d'actions collectives, 
intentionnelles et orientées vers un objectif visant à provoquer un changement 
social par la reconfiguration de la façon dont les objectifs sociaux sont atteints. 
Ils sont « une création collective de nouvelles pratiques sociales légitimées 
visant le changement social ». (Cajaiba-Santana 2014, citée dans Logue 2019a : 
12, traduction libre) 

* Définitions de l’innovation sociale au Québec proposées par le CQRS, le CRISES et le RQIS.  
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ANNEXE 2 : LIGNE DU TEMPS DU SYSTÈME D’INNOVATION SOCIALE AU QUÉBEC 
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ANNEXE 3 : LES CAPTEURS DES INNOVATIONS SOCIALES 

 
Source : Institut Jean-Baptiste Godin 2015 :  
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ANNEXE 4 : LISTE DES PARTICIPANTS AUX ENTREVUES 

Personne Organisme 

Josée Beaudoin École en réseau  

Nadine Arbour  ÉCOBES 

Marie Claude Lagacé  Humanov-is  

Juan-Luis Klein  CRISES  

Linda St-Pierre Centre de transfert pour la réussite éducative du Québec (CTREQ) 

Martin Frappier Chantier de l'économie sociale  

Guylaine Beaupré Axelys 

Coryell Boffy Axelys 

Stéphane Dubé Institut du Nouveau Monde  

Élise Tousignant  CERSÉ 

Vincent van Schendel  Territoires innovants en économie sociale et solidaire (TIESS) 

Patrick Dubé  Maison de l'innovation sociale (MIS) 

Rosalie Readman  Esplanade  

Alexia Bhereur-Lagounaris Fondation McConnell 

Rafik Boualam Fondation Chagnon  

Martin Houle Ministère de l’économie et innovation (MEI)  

Maxime THIBAULT-VEZINA LIUM 

Ophélie Couspeyre TNCDC 

Dominique Michaud  Réseau québécois d’innovation sociale (RQIS)   
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